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; Conforméurent à le déctslon prlse par la Qpatrtènre CornmiEslos à sa

Jpl+ème séance, Ie texte ée Ia d.éclaratfon suivante est dlstrlbué,
pour informatlon, aux membreg de J.a Conrrisston.

Monsiew 3-e lréstd.ent,
Je'guts senslble à lthonneur que ne .fsft;aujourdrhuL votre Asseablée er me

réservant eon attentlon. , i

L'Organlsatlon dee IrTations Unies sregt falt Le charnplon à travers.les annéee

d.e La ôoctrlne la pLus généreuse et la plus llbérale. Ma présence icl, celle du

fuenler Mlniçtre drun Etat sous tutelLe en est Ie neilleur témoignage.

Je voudrais d,onc, avant d,rentamer noû propos, vous remercier au nom d.u

Cameroun et vous apporter le salut corcllal d.fun paye gue vous ad,optlez volcl
d,ouae ans, pour Ie confler à LtadmLnlstratlon cte Ia France, et $ri appréele

Ifattention btenvetLlante d.ont 11 a été lrobJet de votre Bart'
Je voudralç égaLement, me réJouir de J.roccaeion qul, pour La preulère foie,

est offerte aq. Gouvernement csnerounals en Ia personng de son chef et en ceLle de

mon amt M. Le l4lnlgtre deE travaux Bubllcs Okat"a, de venlr présenter à lrOrganl-
sat*on lnternationale, non dea d.oLéanees, nals Lroptlon des Camerounais à ltlnclé-
pendence, après plus d.e qrrarante années de coopératlon franeo-camerourafge, d.ont

ôouze années soug le régirne cle tutelle Lnternattonal..
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Iæ fatt lue Je vlenne devant voue parler au non clu ca,neroun constttuet à la
,oXsl we ilonrlogatlon dclatante de la ualssaûce ôe eet Et'at1 et le prélude à une

econnaissançr: émsnclpatf,ice future'

Lran pasré, Ie Couseil de tutelle a aclressé à ltAtrtorité admiolstrante des

:éIicltatlons pour avolr établi un nouveâu etatutl celui ôu 16 awll 195?, Erri

rarquait une ,âtape luportante vers Le. réAlisation des objectifs du régtne cle tutelle'

,racte d.e naLr:sance de LtEtat ôu Caneroun avait été atnei signé, en nâqe tenps que

Les popuLattotrs ça,neroubaisee fêtaleat, le 1O na1 $Jlr ltinsta3']atioo ôes nouveJ'les

Lnstitutlons rlénocrati'ques'

Votre Qurltrième Connission ne 1ænuettra de saluer de cette tribune J'a venue de

[a Mlsslon d.e vl.slte ôu Conseil d'e tute]'16 s'u Çsrûerou.tr, avant que ]tAssemblée et I'e

Souvernement (:a!ûerounals ne lraccrreilLent officlellenent 1e tl+ povenbre prochain'

JtesBère que vos représeatants effectueront l-e neilleur séjour sur notre terre

cAnerôlrnaise, et qurll-s emporteront ua bon souventr de leUr passage au Caneroun oir

1ls auronl Xsr:t l-oislr, toute llberbé d.ry voir la situatlon réelle - ee qui sera le

meilleur ôéne:rti aux allégatlosE rornancées que certains ont osé vous présenter tcl'

I1 ne p1lÎt eafin ûe soull€nerl et je su:is convalncu de votre âcquiescenent,

gue je viens rlppuye" La Ôéelaratloa que }a France vous a présentée en parfait

aseord avec lrAEsembl,ée léglslative et le Gouvemenent Câ&eroulË,is, fLxant la Levée

d.e tuteLLe srrt Ie Ca,ureroun stnultanérnent avee la proclamatlon d.e son inÔépendance,

le ler janvie:r L96O,

Non que irotre tutelle nous pèee - eLle a été, au contraire, bénéfique et

salutaire porrr notre éuanclpation - ngiÊ parce que nous estfunons avolr attelnt Les

objectifE nên.:s que }a Cbarte des Nations itnies ôéflnissait d'ans son Article ?6r

eeei nous pennettant d.e postuler au rang d'es pays llbree et notre entrée dans Ie

eoncert des niltions.
lÊ L5 ùér:embre 1946, la France a signé avec les Natioas Unies, en présence de

représentants élus d.u Ca:neroun ltAecorô de tutelle qui, encore aujourùrhuil nous

régit,
ElLe a rumifesté alnsi Le déslr de placer Ie Territoire gurelle aôm:inistralt

ôepuis 1a prerulère guerre mondiale en vertu ôrun mand'at Ôe Ia Soctété des Natlons

sous le régint: de tutel"le d.éfini par lee Artlcles 7X et suivants d'e La' Charte d'es

Natlons Ûries,'
I
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Votre AssenbLée générale a approuvé cet Accord. de tutelle et a alnsl garantl^

les fins essentielles Cu régl.ne de tutelle énoneées à 1a ftn de LtArticle 76 d.e

l"a Charte,

Depuls lors, LtévoLutlon d.u Caureror& srest poursulvle d.ans tous les dornaines

avee le concours d.e la Bépubligue françalse aiËsL que vous l'avez constaté par les
rapports gul sont sournls chagr-rs année à votre €)'€il€nr Je ne ret:'acerai pas devant

vous le blLan d.e lroeuvre accor,plte par J.a PuJ.ssance tutrlce &u Caneroun et dont

vous a inforne rég:.rlièrenent le Conseil de tuteLl-e.

Certes, en ce gul nous concerne, noilg n'avons pas touJours été dtaccord avec

Ie Gorrvernenent f::ançais, nats noug recor.rnatrssons seË mérltes. 0n a souvent

tendance à suspecter l-a bonne foi des Afrlcaina qui reconnalssent l-es blenfalts
d.e Ltoeuvre franqai.se au Caneroun ou alLletrrg* Nous sofines, guant à nous, de ceux

qul rend.ent hor,mage à La France pour son oeuvre, et nrhésitent pas à exprirner

franchenent l-eurs critLques, qu.and. nous somnes en désaccord..

Au demeurant, sl la France d,olt légitinrenent être fière des résulta"bs de sa

mission au Caneroun, nous pensons que cette fterté d.olt âtre partagde avee votre
0rganisatlon.

Pour notre part, nous avons toujours pensé que )-a négoeiation et la dlgcussion

dans l-a légalitt5 et dans Ie respect des règles d.ér:rocratiques étaient les meilleurs
noyens porir parvenlr au but que nÇus nous dtions assigné : Itaccession d.e notre
pays à f inclépend"anee par des étapes soigneusenent ealculées. Ce sont Là

d.taiLLeurs Les méthod.es confcrries à l"'esprit et à la lettre d"e Ia Charte d.es

lfattons Unles et de lrAccord. de tutelle,
Nous somnes heureux, aujourd.rhul, de eonstater que nous âvons choLsi La bonne

vole.
Le moment en effet est venu où le Cameroun d.oit regarder en face lroeu./re

aecompLle Ju,squricl et vous denmnder, ltessieurs, d"ren tirer les eonclusions
néceoeaires.

Si je vous d.emande aujourd"rhr.ri au nom d.es peuples du Caneroun c1e bien vouLoir
sanetLonner les progràs réalisés dairs non pays sur 1es plans po3-itlgue, éeonornigue

et socl.a1, erest paree que vous avez vous-nrême solennell-enent d.écid.é, en pL), que

Les Territoires sous tutelle qrit auront prouvé leur maturité et leur capacité à

sra,lmtnistrer erx-mêmes pouryont cirolsir d.raccéd.er à ltautonornie ou à

J.r lud.6pendance. I
{
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llonbreur: sont mes comlmtriotes qul de cette tribune d.es Natlons Unles sont

venus vous er.tretenlr d'es problèmes camerounals '

Je ne re,nleral pas 1laction de ceu:c ètentre eux qui, respectueux des 1ois

aussi bien qlLtattach.és au prineipe d.e Ia Llbre expresslon sont venus d'éfend're ici
d.es thèses qrrtils estinaienb justes en leur nom personl:el ou au nom de leurs

mand.ants. Lei pl.upart d.es pétitionnaires canerounais qui ont été entendus dans

cette maison d.epuls lf origine d.r-r régime d.e t'utel1e ont drailleurs, soit reJoint l-e

gor-lvernement que ie présld.e ou la rnajorité gouvernementale, soit apporté leur

adhésion à I action 1égale gue nous avons entreprise eit faveur de ltinÔépendance

d.e notre payf;, et - je suis fier d.e te dire aujourd.thui - menée à bien.

euant à eeux pour qui ltinsulter 3.e mensonge et ltusage systématique de la

violence conl:tituent les seuls argr:nents politlques valables et qul, rejetés

constamment .:ar le suffrage popuS.aire, ont préféré recourir aux moi'ens extrêmes,

je préfère ng pas leur faire l"thonneur de d.iscuter leur représentativité et l"a

eonsistance rle leurs a1légations.

F-ris-je ajouter que peu d.e gouvernements pourraient avancer des preuves d.tun

libéralisme politique semblables à celles quradministre le Gouvernement camerounais.

Ne volt-on p3s d.es jeunes gens d.ont 1I assure les études et Ie séjour en France

mettre à profit les moyens dorit i1s d.isposent pour venir ici, non pas critiquer,

mais calomnier les autorités légales de }eur pays'

Je voudrais souligner cepend.ant que ma présence ici a un tout autre sens,

une tout autre portée que celle de nrimporte quel trÉtitionnaire : le Cameroun

en effet possèd.e aujourd.rhui une assemblée issue du suffrage universel et un

gouvernement dont ie mthonore d.râtre devant vous Ie porte-trn'rç1e'

La lourd.e charge que jrai acceptée en tant gue chef du gouvernement, paree

que pl-einement eonsqient de mon devoir d-e citoyeil, otimpose d'e tenir d'evant vous

un langage i.ifférent, et au lieu d.tentreprend.re unc polémigue inutllÛ avec ceulc

d.es CA:!'eroru.ais qul mtont précédé, je préfère vous décrire simplement La

sltuation arr cameroun sous ses aspects les plus concre'Ls.
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la traêltlon d.énoeratlque au Cameroun ne date pas dli:!er. Il y a qulnze

ang environ, à la Eulte d.e la Conférence d.e Brazzavllle, et avant nême la
slgnature d.e la Charte d.es Nations Ullies, une AssenbLée d.ont les pouvoirs furent
progressivement élargls, fut constituée au Caneroun. De nême, Ie suffrage
étatt parallèlement étend"u par une série d.e réfornes qut aboutlrent à
l.tLnstauration en 1956 du suffrage universeJ. et du eoJ.lège unlgue pour 1téLection'
d.e lrassembLée actueLlement en fonctlons.

Au cours d.e la consultation d.u 2] décembre Lg56, Ia premlère ôang toute
J.tAfrique qui appelait aux urnes tous les cttoyens sans d.lscrimination de sexe,

d.rappartenanee raclale ou de richesse, près citun rnli.lion de tanercural.s

choisirent en toute liberté lenrs représentants.

Le pourcentage des votants fut le plus élevé qutait eonnu lthistol.re polltique
ca.merounaise.

ttugl.tation fomentée d.ans un secteur Llnlté d.u paSrs cornptant molng d.e

I pour 100 d.e Ia popul-atiotr d.u Cameroun lnr les tenants d.u parti d.issous d.e

IIUFC ne parvint pas en effet à troubler dans Ia quasi-total-ité du territolre
national le d.éroulement normal du scrutln.

Le Conseil èe tutelle slest plu à noter qurau côurs d.e cette consultation
toutes l-ee opinions avaient pu stexpri.mer. En effet, Ies prografines d.es

cand.ld.ats reeouvraient tout 1réventail d.es revend.ications et d.es as:rtratlons
polltiques.'

!trais, eonme le notait égaLement Ie Conseil d.e tuteJ.Le, tous l-es lead.ers
politigues eainerounats élus avatént fait camgu,gne en faveur d.e ltindépend.ance

ôe 1eur pàys; seules des d.ivergences sur Ia ôurée d.es étapes lnterméd,laires les
séparaient,

LrAssemblée'alnsi formée comprenait pS"usieurs groupes reflétant les
d.iverses tend.ances d.e lropinion et'nravalent rien d.e monolithtque; ctest d.one

un Parlement d.émocratJ.guement et ltbrement élu qui eut à exarnlner le projet
portant réforme cLes lnstltutions d.u Cameroun.
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tes dépatés se réunl.rent au d.ébut d.e ltannée L9r7 porrr d.él"lbérer aur ee

proJet, La liscussl.on en fut longue, précise, souvent passlonnée, ôe ncmtbreux

amend.ements furent acloptés et présentés à ].a Frlssance tutrice gui J.es adopta

d.ans leur ensemble.

Le 16 avril 1917 r Le Cameroun étalt d.oté d.tun nouveau statut qul. entra
en vlgueur le l0 nai d.e la nâme année, Ainsi en quelgues rnols un texte avait
été éLaboré, une assemblée avalt été élue pour lrétud.ier, et les instltutions
nouveLles avaient été nises en place.

Le Conseil d,e tutelle, à sa dix-neuvlène session, reconnaissalt ltlmportance
et Ia qualité de lroeuvre ainsi réal-lsée, en votant à ltunanlmité lrenvoi dtun

tétégranme chal"eureux dreneouragement et d.e félicitations à lrAssemblée

Législatlve.
Le d.érculement des éleetions, aussl blen que les d.ébats d.e LtAssenblée

terrltoriale avaient donc prouvé gue le peuple canerounais étatt d.lgne d.'exercer

les compétences étend.ues qui allalent lui être eonfiées, Le systèue lnstitué
avalt prls Sour modèLe te régine parlementaire, tel quril est pratiqué, par

exemple, en France ou en Grand.e Bretagne : Gouvernement investi par une

asse&blée législative éIue au suffrage unlversel et responsable d.evant el}e par

le jeu des nécanismes classiques, d.e Ia ilquestion de eonfiancett et d.e ttla motion

d.e censuret'. AssembLée susceptible d.tâtre d.lssoute sur proposltion d.u Conseil

ôes ministres camerounais par d.écret pris en Conseil- d.es mlnistree d.e Ia
République franqalse. Lféquilibre des pouvoirs exécutif et 1égisLatif, étatt alnsl
assuré et leur fonctionnement soigneusement d.éfinl, Cepend.ant Irétend.ue d.e la
comtrÉtenee des autorités ea;nerounaises étalt encôre lircitée d.ans certains
d.omalnes,

Le régine des libertés publiques, 1.rordre public, La d.éfense, J-es relations
extérieures, la monnaie et La Justiee lui échappaient encore. Par contre,

1-rorganisation adminlstrative, éeonomS-que, financière, socialel le statut d.es

personnes et, des biens leur étaient formellement réservés.
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Sur Le fonctionnement d.es pouvoirs, J.a France, en vertu d.e ses obligations
d.e tutelle, conservait un contrôIe souple, mais constant, Le iiaub Coumissaire
présid.ait le Consell des ministres. Le d.roit d.e deraand.er uite second"e lecture 

' i

des te:;tes législatifs et un nouvel examen d.es textes réglementalres l-ui était
réservé. Enfin, 1è Gouvernement français pouvalt en d.err:ler ressorù, et après
avis d.u ConPeiI d.tEtât, annuLer par d.écret, l-es textes canerounais contraires-au
st€itut ou aux conventlons internattonales. '

Ainsi, l-e Cameroun jouissait d.?une large autononie interrre, contrôlée par
Ia Puissance tutrice.

Un d.rapeau, un hynne, une d.ev*se eaïaerouna:i.se concréùisaient la reconnais-
sanee 'd.e ltar'ènement d.u Cameror.rn à la ù1grlté national-e. 

,ce régi:re a fonctionné depuis plus d,tun ân. 'rr au:.ait pu'se heurter
à d.e multi"ples obstaeles : appJ-icatlon rejstrlctive d.es d.ispositions d.u statut
par la Répubtique française, i:rexgÉrience ou {.mpatience des dirigeants cau,erounais.
fl nten a rien été.

Si, eotnrne lta reconnu le Conseil d.e tutelLe en témoignant à plusieurs
reprises Ôe sa satisfaction à la Puissance-tutrice et aux autorités catneroullaises,
les prir:eipes é'i;aieni bons, leur apprication a été non nioins excellente. et ie
lrespère, 1a M:ission d.e vislte gui arrive en ce.rncment au Oameroun, en portera
térnoignage.

Au cours d.e sa première session, lr.Assemblée léglslative camerounaise
ad.opta 49 tois ei l-e Gouvernernent prit 21J déerets dans les d-omaines les plus
d.ivers. SeuJ un de ces te:ttes a fait. Itobjet d.fune d.ema;:d.e d.e second-e lectwe
c1elapartd.uHautConarr-issari'at.Ceqrriptrorrve'1esérieu;etl1esprit
d.érnocratique dans lequel ont rravaillé le Gcuvern€ment et 1tÀssembiée camerounaise.
Les bases néeessaires à }a gestion complète.,cle ses affair-es ont, au eours
d.e cette péricd.e, été jetées par le couvcrnement earnerounais

aC-
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Lréqr.lilibre financler, sans le quel, Doue eo avons pJ-eile consciencep i1 oty a

pas dtindépenâance réelle possible, a été recherché par tous les moyans, en entre-
prenant et en favorisant toutes les actions susceptlbles d.tassainir La vle écono-

nl$æ et en recherchant toujours plus de justice et plus d.reffLcacité dans la
législation fisealen

Evid.emrrent, 11 serait présouptueun pour tln Bâys en vol"e cle d.éveloppenent, de

prétendre se passer ôlune aid.e extérieure, aussi La souhal.tons-nous vivenent, rnais

iL serait d.rune grande lmprrrdence d,e corrpter sur J.tasslstance étrangère pour équi-

l-ibrer nos budgets d.e fonctlonaement.

Dtores et d.éjà, cet équlJ,lbre peut être atteint et d.ésornals, tous nos efforts
se portent sur la nise en place d.tr:ne J.nfrastructure éeononlque susceptible de

rendre rente.bles 1es capitaux qut pourraient venlr stLnvestir dars notle pays.

De la nême façorlr ltinfrastructure sociale est ânéltorée ctraque jourr e{; nous

pouvons nous enorguêllJ-lr d.rur taux ôe scolarisation rarement attelnt i,,'r:rs 1es

pays d.tAîri.qr.re, d.oubLés ôtur,.e courbe toujours pJ.us satlsfaisante d.es c;,""i.;ultations

méd.icales"

Cet effort nta dtaiJ-l-eurs Bas été sans porter 0,é;à ses fruits puisque d.e

nombreux Canerounais tieûnent d.ans Ltadmlnlstratlon, dans le coruaerce et la
prod.uctlon, de hauts postes de responsabilités. La créatiou d.tune fonctlon publiqu

autonone, ltaccent mis sur la forsration d.e nos futurs cadres, nous pennettent

d.respérer gue, ôans un avenir proche, le Canproun pourra danç ee dornaine, ne falre
appeJ- à une assistaJrce technlgue étrangère que pour des secteurE liroités'

Tous ces résultats acquis à l-a sulte de nombreuses années cle présence

franqaisel mai.s val.orisés et arcpllflés par lfexistence d.rautorités politiques
eanerounaises pJ-einement responsables et par 1a prlse de conscience poS.ltique d.e

tout rur peuple, d.evaieot a&ener à un nouveau pas en avant vers une autonomie accrue

cle lfgtat cauerounaig. Ce pas devait âtre accompli et entrafaera dans un aveair

très proche, 1e J.er janvier L)6O, avec ltaccordrnous lrespérons, d.e votre Asser:blée.

ltaceession dtun nouveL Etat à 11inôépend.ance'

Ie nouveau statut, qui va entrer en application 1e Ler janvier L959: et gui

est actuellenent en d.iscusslon devant 1tAssemblée légls3-ative, consacre les progrès

d.u Canerou:o dans la voie tracée par lrArticle J6 de la Charbe cles Natlons Unies

en établisear.t Ie réglue d'autonomie laterne, corylétant ainsl le statut de 195?.

f...
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Ie LA Juin 1p)8, S"tAssembt-ée léglslative utilisant la proeéd.ure prévue d.ans

1e statut d.e J-tartiele X7, votatt une résolution invitant ]e Gçuvcraenent cagerougals

à demander au Gouverner.rent franq.als :

De reconnaître ltoption d.u Carreroun pour J.tind.épend,ance,

Drétablir un statut d.tautonomle lnterne total"e,
De maiatenir sa tutelle jusqutà ltaccession à Itindépend,ance.

ïe Gou'rernercent franqais d.onna son accord de prineile aux termes d.e cette
résoJ.ution et d.éflnit en accord avec Le Gou'reruement carr:erounals les ].ienes du

nouveau statut que '1tAssemblée exarrine actuellernent.

Ccnformément aux terrnec de J'a rénoiution de ltAssenbl-ée. ce texte starticule
autour de trois id'ées princlpa}es :

l. Ia reconnaissance d.e ltoption du Caneroun pour .lrindépendance est

clairement expri.mée dans le préa-nbule qui souli-gne que ia Frarice prend"ra ;outes

mesureg prolre.; à fayoriser J-?évoiution du Camerotur'.'ers J.rir:d.épend.ancc e''l affirrne
que 1e statut présenté "narclue La cle,:nière étape d"e ltér'olution des insiitutions
avant Ia l-evée d,e ia tutellc qui lntcrviend.ra o.a:rs les condi'iions prévues par J-a

Charte d.es liatlons Unies et l'Aecord oe tuteJle".
2. Ie transJ'ert des co:npétences de 1a République françalse en rnatière de

justice, de maintien de J-tordre, dienseignement secondai.re, supérieu-r, tracent
J.es limj-tes d.e lrautonomie interne totale qui await été dema:rd.ée. la nationalité
earnerormaise est reconnue, J-a iégisiation irrtente, l-radr'rinistration et les juri-
d.ictions seront camerounaises; Ia France nrexerce plus ses resporigabiJ-ités que

derts lee domaines d.e 1a défenee, des relations extérietires et d.e la monnaie.

11 y a l-ieu de souligner ôu reste, que m6me dans ce domaine, d.es conventions

ont aménagé J.a coopération et ltaseoelation d"es Gouvernements français et
eamerounais.

Ie régime politique qui était d.éjà préva dans Le statut de 1957 t comrne un

régime d.e tlpe parlenentaire, est précisé et ôéfinit les rapports de lre:cécutif et
du légisJ-atif ainsi que ltindépendance de Itautorité judiciaire; le Haut

Con:rnj.ssaire nrintervient pJ.us que pour la d.ésignation du Premler Ministre appelé

à recevoir ltinvestiture de J.rAssenblée. 11 sragit bien 1à dtun systène qui
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apporte aux ca^roerounals }a pleine responsabilité d.e la gestlon de leurs affalres

intérieures. L,expérlence a prouvé qutils en étalent d.ignes, la Puissance tutrlce

nta pas fait d.e difflcuLtés pour le reconnaftre.

i, Cepe;dant, }a tutelle continue à âtre exercée comme précédenment par le

jeu de la seconde lecture et d"e ltannulation des textes contraires au statut ou

aux eonventions internationaleg.

le ler janvler Lg59t à la veille draccéder à son lndépendarlce, ie ùu;eroln

eonnaîtra donc un réglme de preine autonomie : il ntappartienilra gurau seul peuple

camerounais, aux seules autorités ca$etrounaises de se prononcer sur les aff,aires

intérieures du Cameroun, d.tapprécier lropportu"nité d.e réfornes éventuelles,

dtassurer lrexercice de la d.émocratie, de juger les ccupables et dradministrer

le pardon.

Nous avons ltentière convietion que ce statut qui est dé;à adopté par La

Commission spéciallsée de l'Assemblée législative d"u Cameroun sera dans .les

prochains jours, ratifié par celle-ci et gutil entrera en vigueur d.èe 1--'d.ébut

de !'anné= L959, 11 consii;ue la de:r:ière étape qul pernet auc Ce'.me::('j:'".ais

ôtappréhender encore plus complètement les affaires de J.eur pays. Dans Ja pers-

pective d.yoamique où i1 se situee il répond sans nul doute au:r aspirations d.e

la popuJ-ation dont 1tAssemblée législative n'est que le fidè1e porte-parole' 11 va

favorlser une formation plus totale des cadres earnerounais gu.i, en dehors des

natières relevant d.e leur conpétence, seront étroitement associés aux affaires

qutils auront à traiter demain. Cependantl &v€c la P,.rissanee tutrice, conscients

d.e répcndre eu voeu du pays., nous estimons que ce nouveau statut ne saurait âtre

gue trapsitoire, qutiJ. d.oit âéboucher dans l.ravenir J.e plus proehe sur Itind.é-

pendanee et qutil ne peut srétenôre que sur Ia péricde d.tun an nécessaire à

ltaccornplissement des procétures utiles pour la levée de la tutelfe.
te 24 octobre lgS9r lrAsseniblée législattve, dans une résolution adoptée

presque à ltunanimité, a "proclané solennellement la vofonté d.u peuple camerounais

de voir ltgtat du Cameroun accéùer à 1a pleine indépendance nationalet

le ler janvier 3:g6)tt, et a "invité le Gouvernement camerounais à d.emander à la
Franee d.e saisir ltAssembJ.ée généraLe des Nations Unies au cours de sa présente

session de ltabrogation d.e ltAccord de tutelle à Ia nrême d.ate", E1le affirmait en

outre ttson attachement au principe d.e la rérxrification d.es d.eux Cameroun et

d.enand.ait que toutes d.lspositions soient prises pour que les populations inté-
ressées puissent se prononcer en toute liberté sur cette réunification" avant

le J.er janvler 1960. /...
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fl eet à aoter que les sept députés gui avaient voté contre cette résolution

ne stoppoeaient pas à son prlnelpe, naLs denanôalent la proclamatlon de l"rlndé-

pendance un an plus tôt.
Je suis lcl Le porte-paroLe ôu Câneroun, et Je rempJ.ls Le uandat qui- mta été

confié par Ltassernblée d,e mon pays. Je demande à ltAssenblée généraLe des

Natlons Unies cle vouloir bien considérer le niveau ôtévolutj.on polttlgtæ,

économique et social du Caneroun tel guten font état les rapports des MLssions

de vistte et du ConselL de tutelle, de constater Le résultat d tune expérlence

dtautogestion qui ôure depuis bl.entôt d^eurc ans, de reeonnaf'bre la voLonté

dénocratique qui anime )-es dlrigeants câmerounaig dans lresprlt d.e la Charte d.es

Natlons llnles, et d.tenvisager favorablennent ôe prendre dans les dél-ais J-es plus

rapproehés les mesures approprlées pour permettre la levée de la tutelle à la
ôate que nous avons choisLe pour notre tndépendance.

Nou's souhaitons en outre., gu€ J-es populatlons du Caraeroun sous ttrt':Lle

britannic.ue siip*ées dans r:n pa6sé récent ôe Ia Conra'.rnauté camerounalse, scient

consultées elles ausei sur leur avenir et sur leur volonté de nous rej;j-ndre. Nous

soffiaes prâts à reprend.re notre des'crn coxmrun et à trouver les mo;/-enÊ qrii nous'

permettront de tenlr conpte des caractàres proBreË d,ttxre région gu1 avait véeu un

moment séparée de lreneenble eamerounais.'

Ainsi, Errr. Ie pl-an intérieur, corlne dans Ie donalne de nos relations avec nos

frères d.u Cameroun britannigue, nôus sormes prêts à accepter les responsa,billtés

de ltindépendance et de La réuniflcatlon, Le déveLoppenent harmonleux et raplde de

notre pays nous a prélarés aux tâches qul nous attendent.
Je ne voudrals eependant pas Bs,sser sous silence eertalnes difficultés qul ont

rlsqué de comprômettre notre évoLution et de remettre en cause les progrès

aecomplis depuis d.e nombreuses années.

LrAssemblée généraLe des Nations Unles connait blen ces d.ifficultéç. 11 lui
a été renôu corpte des événennents ôe roai f91), au cours d.esquels certalnes

formations polltlques ont Brovoqué des troubLes sanglants,

A la suite de ces trorrbLes, J-eurs dlrigeants srétaient enfuis hors des

frontières ou dans Les forâts ëe Sanaga-Marltirne,

L'Autorité adnlnistrante devant ces faits, constatant que ces groupements

politiques avatent ceseé ôragir dans La légalité, prooonça leurs d,j.ssolution par

décret ôu IJ jultlet Lgrr, 
f,,,
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Leur actlon, néanmoins, se poursuivit de lrextérleur, où d.ans la cLandestinlté.

Lorsque, en clécembre I)J6, des électlons furent décidées pour Ie renouvel-

Lement de ltassemblée territorlale, 1es ad.eptes de ltUnlon des populations du

Cameroun accentuèrent leur agltation, prétendant interdire par la violence toute

évolution politlque paisible et se réclanant des seuls mots dtordre extrémlstes.

ILs ne furent suivis que par une infime partie de I'opinion publlgue et

connurent une déception particulièrement grave lorsque tous Les mouvenents

nationalistes se prononcèrent en faveur de la participation ailx éLections.

Il apparait qufalors Les dirigeants du parti aient décldé de passer à la
révolte arrnée.

TIs déctdèrent la création dtune forraatton para-nlLitaire d.estinée à lutter
par la fotee contre leurs eornpatrlotes qui eropposalent à lew actlon ou

refusaient de les aider. Des sabotages fureot cowris, des cases furent incendiées,

d.es villages furent pillés, d.es Canerounats furent frappés, blessésr orr. rn5it*

odieusement a]-.a.itug, Parmi l-es victines se trouvaient deux candidats e'-;::

él-ections - un docteur en niéciecine et un e>cploitant forestierj un trol: "o'nle,

qul siège actueLLenent à ltAssemblée ntéchappa à la mort que par sll.ite drune

clrconstance fortuite.
T1 faLLut faire intervenir La force armée pour rétabLlr Lrordre.

Les attentats çessèrent; les personnes arrâtées fuvent traduites devant les

tribunau:c et jugées seLon les J.ois en vigueur; cepend.ant, on devait $tapercevolr,

en septembre 1957, que 1es agitateurs extuénistes avatent profité d.u départ des

forces de pot-ice pour se réorganiser et, malgré J.es appels du Couvernement

camerounals, il fallut enreglstrer une longue série de nouveaux attentats en

Sanaga -i.laritine.
En nâne temps, dans Lrouest du Cameroun, des crimes étaient conmls par des

bandes armées dont pJ,ueieurs semblent bien stâtre formées à J.'abrl de I,a frontière

toute proche. Parmi les victimes on ôevait d.éplorer un membre cle notre Açsenb]ée

léglslative, Samue1 Wanko, jeune ingénieur à I'avenir le pJ"us pronetteur.

Des mesures de çécurité d.urent âtre prises pour protéger les populatlons,

et notamnent le regroupement des villages, pour mierx assurer leur sécurité.
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0n a parJ.é drune répresslon aveugle, de Lrétat de guerre qul exlstait au

Caneroun, de eamps de concentration, de bonbardements, de chars drasFaut, des

dLzaines de mt].liers de rnllltaires engagés dans ].taction répresslve' Î{ous avong

trop conscienee du sérierr:c et de la haute tenue de votre Organisatlon pour ne pas

nous laisser aller à diseuter de tellee affirmations, dont le ridlcuLe saute atxt

yerlc de tout observateur de bonne fol qui a connu ou qui connatt la situation

du Canerounr
pour ne reprendre qurun seuL po5.nt, à tltre CrexempJ-e, }e total des forces

de ltordre engagées en Sanaga-i4ari'bime nta janals dépassé 10200 bonmes, pour }a

pluBart eamerounaS.s, est actuellenent lnférieur à ce chiffre et va encore être

constdérablement dirrrinué dang les prochalns mois.

Au surplus, vous serez flxés à cet égard par Ie rapport des membres de la
MlsElon de visite qui viendront bientôt au Caneroun.

Je pense que sJ. lfgrganisatLon des Nationg Unies en'/oie dans J.es pays soug

tutelle des détégués Bour stlnformer des détails d.e l.a sltuation de ehacr:n dteu)r,

ctest pour tenir conpte de leur térnoignage et non pas sren rapporter aux seule

pauphlets politiques"
Nous avons lancé des appels aux rebeS-l-es, J-eur dernandant drabandonner u3e

rutte fratricide, d.e rentrer dans J'eurs villages. Nous avons pronrls ar'r:< égarés

J-tfupunité et aux erinlnels ]-a sirryl-e applicatlon dtune justice f"npartlele par

l,es Trlbunaux.
Les résultats de ltactlon Batlente et eonstructive du touvernernent camerourais

sont spectacufaires : je suis beureux de pouvoir dire que les falll.enents sont

lntervenuË par eent,aines e$ SanaEt-i,raritlrro et continuent chague Jour; parni

ces ralliements, nous avons été partlculièrement'lreureu:c de compter eet:x de

nombreux leaders partisans jusqutà nalntenant de lraction illégale, et gue

lroeuvre réa}lsée par Les autorités canerounaises a convaincus de Irerreur dans

laqueJ-le iJ"s avaient jusqutalors véeu.

Que eeux qui cornne eux avaient été abusés vl.ennent à nous.

Après ees agltations et ces vLolences stérlles, après Ia perte de plusieurs
représentants de lré.lite de notre jeunesse, sur lesquels Ie pays eroyalt pouvoir

cotrrpter, nos popu3-ations aspirent au travall et au ea}ne. Si certains demandent

lrannistle des coupables, elles Cemandent en pri.orité g;e soient déftnltlvement

f n..
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abandonnées leg méthorles ôe violence, que eesËent les menaces de mort et les

eaurpagnes de haine et de $€flsorger Et1es hésitent peut-être à absoudre .les crines

les p1-us odleux mais elles consentiraient à pard.onner à la eorrd.ition que 1es

assasgLns et les plllards ne prétend.ent revenlr en vainqueurs d.icter leur loi,
Elles demandent d.es garanties pour que ne recommencent pas de nouvelles tueries'

Ces garanties, nous les attenclons non seulenent des égarés qui ont cru

bon d.e se retraneher dane les forêts, mais aussi des agltateurs roédlocres qui

se sont fait une profession reutable d.tappeler d.e ltextérleur.Ieurs conpatriotes

à la violenee et à ].a haine.

Je l'at d"it publlquernent plusieurs foisl rilon gouvernenent ne tolérera pas

qutune catdgorie de eamerounal.s soit rnarquée aéfinitlven:ent du sceau de lropprobe

et d.e lrexcl-usJ-ve. Dfautre part, si I'oubti d.es fautes passées peut se

eouprend.re2 nous ntadnettrons Bas qurune fraction du peuple de notre pays se

range aétilérénent hors la loi. Nous tendons une r::ain fraternelle à ceux qui

se sont retranchés volontatrement d.e ]-a comrunauté canerounai.se. A 1a construction

du Cameroun d.ans 1a paixl ltunlon et J.e travail, nous voul.ons associer toutes

l-es familles spirituelles caaerounaises.

Eneore faut-tl que notre appel soit entend.u, Et jusqutici si cet appei a été

Iargement suivi d"t effet à lt intérieur rles frontières du Caneroun où l-e cakne est

revenu, il nren a pâs été ae même parmi eeux gul nront rien appris ni rien oublié

d,epuis qurils ont guitté leur pays.

La volonté d.e réconclliation ne doit pas être à sens unique'

J'al peut-âtre exagéréwent insisté sur nos difficultés internesl qul n'ont

affecté en fait qutune très faible partie de 1a population et rle ltétendue du

territolre national.
Ivlai.s jrat estimé qrtiL était nécessaire de rétabllr la vérLté sur des

faite qui vous orrt été longueuent et fréquemment présentés de la façon J.a plus

fantaisiste.
Une partie du Cameroun vient d.e vivre une périod.e troublée. Est-ce 1à un

motif pour eond.amner notre volonté ô'aceession à ltindépend^anee ? Nous ne Ie

pêhsons pasr Lrhistoire d.es llations nous Tnontre que beaucoup de pays du monde

ont connu au monent de Leur rnajorité politique, des difficuLtés d-u même genre'



a/c.r+/fie
Françals
Page lJ

CrLses de erolssance sa.ns doute, qut à ltdpoque r'loderne ont un retentlsgement

beaueoup pJ-us profoncl quten drautres temps'

Lraeeession de notre patrle à tttnaépendance plaeera les opposltlons sur leur

vérttable terraln et stfu.Ârlera toutes 1es populationa gul auront conseience de

travailler totalement pour elfes-mêries'

Cette inôépend.ance que nous vouionsl e}}e a été, eoulte Je viens de 1r eXposêI2

préparée d"e longue ôate par la France et par 1e Caneroun' Les Assernblées

suecessives ont formé un personnel politique conpétent et eonselent de ses

responsabilltés1 ùes conseils mtnicipaux ont rdpanclu Jusque dans les earnpagnes

le sens de la chose publlquel des cadres autochtones quallfiés conetltuent les

eorps de la fonctLon publique camerounalse'

Le Caneroun se sent digne et capable dtassumer vatabLenent son indépendânee'

NeUs nous pernr:t+ons dtappeler votre attentlon sltr Ia rapld'i'i;é de lrévolutJ'on

d"es peupleg d'/,:'3rLque. t96O fera d.ate d.ans lthistolre de ltAfrique: Ia Sornalle'

}a Nrgerla et, pJ,us près cle nous, le Togo, suJ'vront 1e Ghana et la Guj'née sur Ja

vole d-e ].tinC.élend.anceo Le Cameronn est soucleux d'e ntêtre pas en retard dans le

suecès alors qutil nta pas Le sentiment de lravoLr été o.ans Iteffort' Le

Caneroun est piÊt à a,T'lrcni;er 1es clures tâches qui ltattendentl iI est conseient

d-eS Sac.r.l 1;,::s C:otil fir-:r,râ, ,l.enanC..:l^ à, ç;es elfantSy mais i] a eonfianee dang

gon des-.:i-1,, et sr:re fi.:; oe sci: lna.":.rc.*,:rc':, tvlon pays est aussl persuad'é que

Itald.e;.t-:;.,<1e-.'.se de; I'l'.,h+-O:: -l.il-;ri'l t'f ;:: -.aritCulier de la 'i':r:it-cc AaLe' ne lui

lïtâtlQpei.Ê.r.:-agy et qUtêi,jrr;ip etri..1,{ .,-''.' i:'-S ;;'itlJ;:r lL pourra periiC3pe:: p}eLnenent

à 1t éd"tl'.:i-:.tiorr rlrnn :oi..ç;c 'lrejI'.1'"'-':- :'b l:-' "--".-:1'

Le Gc),jvernenreni; ca'ûee','-'":i)'i; ':-'.'': i"'-:- l"rt:'::rrreuf d'e présid'er a lnscrlt d'ans

son programme aC-op'b4 par I'Asse::rblée 1-";"j-c-.:-a.+"rlve du Caneroun, lraecessiOn de

notre pays à Itind.éPendance-

nous

d,es

I,lotre prograûme a é1é exSrosé au pcuple eamerounais tout entier' Partout

avons rencontré lraclhéslon pppuJ-aire C-es Blâss€s' De partout nous sont venus

eneôuragenents d.e tous $.€llresr

L I Asser:blée l.églslati""'e ainsi

résolutton du 12 Juin et de ce1le

consciente d.e ses responsabltités'
l-t avènement de son i'nd.épenâance'

qutelle lta nanifesté par le vote de J.a

du 24 octobre d-ernler est parfaitement

Le Cameraun tout entier stapprête à célétrer
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A lrheure actuelJ.ep et La lollçslon de vfslte qul sé;ournera bientôt Ià-bas

le eonstatera; 1e pays vit d.ans ltattente ce cet év8nement et ne tolérera pas gue

des tentatives dllatolres en retard.ent le Jour.
Le Gouverneneat eaoerounats; par rna volxl a tenu à vous apporter uFt uessage

erprinant J-tespoir gtre nous rnettone en ].rOrganlsatlon des ltratlor:s Unleg'

Le Caneroun lnddpendant et souver&ln aBpréeiera lraboutissement nornal

de 1a sollleltud.e constante dont tI a bénéf{clé auprès de votre Assenb}ée.

Au nom de non pay.c, Je rror:s reuereie d.e Ltald.e morale gue vouË n'ave1- eessé

de nous apporter pour nous pernettre d.tatteLnd,re Ltul"tline dtape de notre évol"utionl

celle-là mêue dont nous venons aujourd.thui voug demand.er de prendre ae+.,e, La

rdussite d.e La ldisslon de tr:telIe conftée par vous à la France plaid.e éJ-oquemment

pour llabrogatlon de l'Aecorcl de tutelle du 15 décenbre L9l+6 et, la proclan:atlon de

11lndépendance du Caueroun au J.er janvler 1960.

Nous sofipes assuréÊ que dans à pelne pJ.us dtun an2 le Caneroun olégera

6ane ee'bte eneelnte parmi les natLons du uond.e et gutun guatre-vLngt-d.euxième

ôrapeaul 1e nôtre, aux eouleurs vert,e, rouge et jBunel flottera parnl ceux d.es

Etats Membres d.e J-t0rganlsation des Natione Unies.

Je vous reinerele, ivîonsleur le Présid.ent.


